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 Travaux d’accessibilité  
Le devis et les travaux d’accessibilités concernant la salle des fêtes ont été approuvés à l’unanimité 
par les membres présents. Monsieur le Maire, après acceptation du conseil municipal, pourra 
demander des subventions pour la réalisation de ces travaux. 

 
 Travaux des chemins communaux 
Après lecture d’un devis, les chemins du Defoy, des Foins, des Robelins, des Roizes, des Stabulations 
et du Cul de Sac ont été retenus pour des travaux divers de réfection à l’unanimité des membres 
présents. Le Conseil Municipal demande à Monsieur le Maire d’effectuer les démarches nécessaires 
afin d’obtenir des subventions. 

 

 Désignation de responsables des équipements publics (jeux) 
Les responsables sont : Mme Ève AUBRIOT, M. Guillaume MORTET et M. Guillaume ROGER. 
 
 Informations sur une dépense à l’article 678 (autres charges exceptionnelles) 
La commune va reprendre une concession et rembourser le tiers à hauteur de 45,72 € inscrits à 
l’article 678. 
 
 Questions diverses 
- Désignation des assesseurs pour les élections des 20 et 27 juin prochain. 
- Un essai de 3 mois à l’application « intramuros » va être réalisé. 
- Deux bancs et deux tables de pique-nique vont être commandés et installés dans le village. 
- Une commande de décorations de Noël est prévue prochainement. 
- La cérémonie du 8 mai 2021 a eu lieu en comité restreint 

 
 

FLEURISSEMENT 
Les plantes d’été arrivant ce mercredi soir, la livraison des plantes pour les massifs sera effectuée ce jeudi 
dans la journée aux personnes qui ont acceptés de s’occuper du fleurissement. 
 
Dans l’impossibilité de les réceptionner, veuillez prévenir Madame Monique Darosey (06 33 70 08 11) ou 
Madame Claudine Valognes (06 60 90 14 24) de la commission du fleurissement. 

 
Les personnes qui souhaitent donné un coup de main à la plantation seront les bienvenus de ce jeudi 
jusqu’au samedi inclus.  
 
 
 

RAPPEL 
 
Nous rappelons aux propriétaires que le ramassage des déjections de leurs canidés est 

obligatoire. 
 

Merci pour votre compréhension. 


